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Annexe II – (B) 
Liste des spécialités pour les postes spécifiques BTS 
Sciences physiques 
 
 

BTS ou diplômes 
Agrégés et certifiés : Professeurs de lycée professionnel : 

Disciplines concernées Disciplines concernées 

Bioanalyses et contrôle Chimie ou génie des procédés  

Biotechnologie Chimie ou génie des procédés  

Contrôle industriel et régulation 
automatique 

Physique-chimie ou physique appliquée ou 
génie des procédés (suivant profil du poste) Mathématiques sciences physiques 

Systèmes numériques (quelle 
que soit l’option) Physique appliquée ou physique Mathématiques sciences physiques 

Électrotechnique Physique appliquée ou physique Mathématiques sciences physiques 

Métiers de la chimie Chimie ou génie des procédés (suivant profil 
du poste)  

Opticien lunetier Physique Mathématiques sciences physiques 

Qualité dans les industries 
alimentaires et les bio-industries Chimie ou génie des procédés  

Techniques physiques pour 
l’industrie et le laboratoire 

Physique appliquée ou physique (suivant 
profil de poste) Mathématiques sciences physiques 

Traitement des matériaux Chimie ou physique (suivant profil du poste)  

Systèmes photoniques Physique  

Pilotage des procédés Chimie ou génie des procédés ou physique  

 
 
Les autres BTS du secteur sciences physiques relèvent de la phase intra-académique du mouvement 
(cf. affectations à caractère prioritaire justifiant d’une valorisation) et les nominations sur les postes 
correspondants requièrent l’avis des corps d’inspection sous la responsabilité de l’inspection générale. 
 


